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Eligibility
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EligibilitEligibilitéé –– question 1question 1

�� WhyWhy onlyonly transnational transnational financialfinancial transactions are transactions are 

eligibleeligible and national transactions are and national transactions are ineligibleineligible??

As exemple: One MS As exemple: One MS constitutedconstituted in the national in the national 

eligibilityeligibility rulesrules thatthat national transactions on one national transactions on one 

sideside of the border are of the border are eligibleeligible, but , but theythey are are 

ineligibleineligible on the on the otherother sideside. The CA has . The CA has doubtdoubt on on 

the the eligibilityeligibility of of thisthis type of transactions.type of transactions.



RRééponse 1ponse 1

�� Art 49 Art 49 RtRt 1828/2006 mentionne pour les 1828/2006 mentionne pour les 

transactions transnationales: transactions transnationales: «« les frais et coles frais et coûûts ts 

suivants sont suivants sont ééligiblesligibles……::

--> frais li> frais liéés aux transactions financis aux transactions financièères res 

transnationalestransnationales

--> ouverture de comptes, frais bancaires> ouverture de comptes, frais bancaires……

--> frais de conseil juridique, notaire, expertise > frais de conseil juridique, notaire, expertise 

technique et fin., frais de compta. et audit.technique et fin., frais de compta. et audit.



RRééponse 1ponse 1

Art. 7 Art. 7 RtRt 1080/2006: d1080/2006: déépenses inpenses inééligibles (rien sur  ligibles (rien sur  

les frais liles frais liéés aux transactions bancaires nationales s aux transactions bancaires nationales 

ou transnationales)ou transnationales)

Art. 13: Art. 13: «« ……les rles rèègles nationales pertinentes gles nationales pertinentes 

approuvapprouvéées par les EM participant es par les EM participant àà un PO au un PO au 

titre de ltitre de l’’objectif CTE sobjectif CTE s’’appliquent pour appliquent pour 

ddééterminer lterminer l’é’éligibilitligibilitéé des ddes déépenses, sauf si des penses, sauf si des 

rrèègles communautaires sont fixgles communautaires sont fixééeses



RRééponse 1ponse 1

--> Para 3 art. 13: > Para 3 art. 13: «« dans le cas odans le cas oùù ll’’article 7 prarticle 7 préévoit voit 
des rdes rèègles dgles d’é’éligibilitligibilitéé des ddes déépenses diffpenses difféérentes rentes 
selon les EM participant selon les EM participant àà un PO au titre de un PO au titre de 
ll’’objectif CTE, objectif CTE, les rles rèègles dgles d’é’éligibilitligibilitéé les plus les plus 
larges sont applicables sur llarges sont applicables sur l’’ensemble du ensemble du 
territoire couvert par le programmeterritoire couvert par le programme »»

--> en r> en rééalitalitéé: persistance des divergences : persistance des divergences 
regrettable car absence de consensus regrettable car absence de consensus --> nuit au > nuit au 
projet!projet!



RRééponse 1ponse 1

ConclusionConclusion

--> plaider pour une approche sp> plaider pour une approche spéécifique par le haut cifique par le haut 

et plus dirigiste pour les programmes CTE. Car et plus dirigiste pour les programmes CTE. Car 

difficile difficile àà ggéérer pour le Chef de File et nuit rer pour le Chef de File et nuit 

fortement fortement àà la dynamique de partenariatla dynamique de partenariat



EligibilitEligibilitéé –– Question 2Question 2

�� ShouldShould the taxes/the taxes/employeremployer’’ss costscosts bebe paidpaid for for 

the the voluntaryvoluntary workwork??

--> R> Rééponse: oui, en fonction des rponse: oui, en fonction des rèègles dgles d’é’éligibilitligibilitéé

des ddes déépenses nationales. Tenir compte de penses nationales. Tenir compte de 

ll’é’équilibre de ces dquilibre de ces déépenses en dpenses en déépenses et en penses et en 

recettes (valorisation des drecettes (valorisation des déépenses de bpenses de béénnéévolat)volat)



EligibilitEligibilitéé –– Question 2Question 2

LL’’art. 56 (point 2) du art. 56 (point 2) du RtRt 1083/20061083/2006 prpréécise que les contributions en cise que les contributions en 
nature sont nature sont ééligibles selon des conditions prligibles selon des conditions préécises. Trois conditions cises. Trois conditions 
cumulatives ont cumulatives ont ééttéé mises en avant dans cette rmises en avant dans cette rééglementation :glementation :

�� les contributions doivent être prles contributions doivent être préévues dans la rvues dans la rééglementation glementation 
nationale, nationale, 

�� le montant de la dle montant de la déépense doit être justifipense doit être justifiéé par des documents par des documents 
comptables ayant une valeur probante comptables ayant une valeur probante ééquivalente quivalente àà des factures, des factures, 

�� le cofinancement des Fonds nle cofinancement des Fonds n’’excexcèède pas le total des dde pas le total des déépenses penses 
ééligibles en excluant la valeur de ces contributions. ligibles en excluant la valeur de ces contributions. 

--> Le droit communautaire renvoie au droit national le soin de pr> Le droit communautaire renvoie au droit national le soin de prééciser ciser 
les types de contribution en nature pouvant être cofinancles types de contribution en nature pouvant être cofinancéés par le s par le 
FEDER et le FSE.FEDER et le FSE.



EligibilitEligibilitéé –– Question 2Question 2

Art 4 dArt 4 déécret cret ééligibilitligibilitéé franfranççais: ais: ééligible ligible àà condition condition 

ququ’’une convention de mise une convention de mise àà disposition et les disposition et les 

fiches de salaire correspondantes soient jointes.fiches de salaire correspondantes soient jointes.

Dans tous les cas: les apports en bDans tous les cas: les apports en béénnéévolat sont volat sont 

prpréésentsentéées en es en ééquilibre en dquilibre en déépense et ressources pense et ressources 

dans le PF de ldans le PF de l’’opopéération (valorisation)ration (valorisation)



EligibilitEligibilitéé –– question 3question 3

�� How to How to measuremeasure and check and check observingobserving of the of the 

principleprinciple of efficient use of ressources by of efficient use of ressources by 

projectsprojects ((principlesprinciples of of economyeconomy, , efficiencyefficiency and and 

effectivenesseffectiveness statedstated in Council in Council regulationregulation nn°°

1605/2002) ? 1605/2002) ? WhatWhat actions actions shouldshould bebe takentaken if if 

theythey are not are not observedobserved??



EligibilitEligibilitéé –– question 3question 3

�� Le principe dLe principe d’’efficacitefficacitéé «« vise lvise l’’atteinte des objectifs atteinte des objectifs 

spspéécifiques fixcifiques fixéés et ls et l’’obtention des robtention des réésultats escomptsultats escomptééss »»

--> > ieie pouvoir vpouvoir véérifier si les livrables prrifier si les livrables préévus par le vus par le 

programme de travail ont programme de travail ont ééttéé effectivement produits et effectivement produits et 

correspondent correspondent àà ll’’annonce initiale ou dans les annonce initiale ou dans les 

amendements du programme.amendements du programme.

--> en cas d> en cas d’’absence effective de livrables: ok on peut revoir absence effective de livrables: ok on peut revoir 

le projet mais faire attention au calcul du correctif le projet mais faire attention au calcul du correctif 

financier : difficile financier : difficile àà éévaluer!valuer!



EligibilitEligibilitéé –– question 3question 3

�� Le principe dLe principe d’’ «« ééconomieconomie »» prescrit que prescrit que «« les moyens les moyens 
mis en mis en œœuvre par luvre par l’’institution en vue de la rinstitution en vue de la rééalisation de alisation de 
ses activitses activitéés sont rendus disponibles en temps utiles, s sont rendus disponibles en temps utiles, 
dans les quantitdans les quantitéés et qualits et qualitéés appropris appropriéées et au meilleur es et au meilleur 
prix.prix. »»

--> pour le temps utile et les quantit> pour le temps utile et les quantitéés, rs, rééfféérence simple au rence simple au 
programme de travail initial ou amendprogramme de travail initial ou amendéé..

--> pour la qualit> pour la qualitéé appropriappropriéée et le meilleur prix: complexe e et le meilleur prix: complexe 
sauf sauf àà disposer ddisposer d’’expertises trexpertises trèès fines sur le domaine s fines sur le domaine 
traittraitéé (probl(problèème de vos moyens en assistance technique!)me de vos moyens en assistance technique!)



EligibilitEligibilitéé –– question 3question 3

�� Le principe dLe principe d’’ «« efficienceefficience »» vise vise «« le meilleur le meilleur 

rapport entre les moyens mis en rapport entre les moyens mis en œœuvre et les uvre et les 

rréésultats obtenussultats obtenus »». L. Làà encore, complexe et encore, complexe et 

fluctuant au fil des fluctuant au fil des éévolutions parfois rapides des volutions parfois rapides des 

domaines ddomaines d’’activitactivitéé. Encore une fois n. Encore une fois néécessitcessitéé de de 

recourir recourir àà un expert du domaine dun expert du domaine d’’activitactivitéé

couvert maiscouvert mais……!!



EligibilitEligibilitéé –– Question 4 Question 4 

�� WhichWhich staff staff costscosts are are eligibleeligible? ? ShouldShould onlyonly

additionaladditional costscosts generatedgenerated by the by the projectproject bebe

eligibleeligible? ? ShouldShould staff staff costscosts of personnel of personnel thatthat waswas

alreadyalready employedemployed and performes and performes theirtheir usualusual

dutiesduties ((eveneven if if itit’’ss withinwithin the the projectproject) ) bebe

ineligibleineligible??



EligibilitEligibilitéé –– Question 4Question 4

�� Selon lSelon l’’article 4 (point 1) du darticle 4 (point 1) du déécret sur lcret sur l’é’éligibilitligibilitéé des ddes déépenses, les dpenses, les déépenses penses 
de rde réémunmunéération supportration supportéées par le bes par le béénnééficiaire, nficiaire, néécessaires cessaires àà la rla rééalisation alisation 
dede ll’’opopéération et directement impliquration et directement impliquéées dans sa mise en es dans sa mise en œœuvre sont uvre sont 
ééligibles.ligibles.

Par consPar consééquent, il existe une quent, il existe une triple conditiontriple condition dd’é’éligibilitligibilitéé pour les dpour les déépenses de penses de 
rréémunmunéération. Elles doivent êtreration. Elles doivent être ::

�� supportsupportéées par le bes par le béénnééficiaire,ficiaire,

�� nnéécessaires cessaires àà la rla rééalisation de lalisation de l’’opopéération,ration,

�� directement impliqudirectement impliquéées dans la mise en es dans la mise en œœuvre de luvre de l’’opopéération.ration.

Sont comprises dans les dSont comprises dans les déépenses de rpenses de réémunmunéération, les salaires et les charges ration, les salaires et les charges 
liliéées (cotisations sociales patronales et salariales) ainsi que leses (cotisations sociales patronales et salariales) ainsi que les traitements traitements 
accessoires (tickets restaurant, primes,  indemnitaccessoires (tickets restaurant, primes,  indemnitéés) prs) préévus aux conventions vus aux conventions 
collectives ou au contrat de travail et les variations de proviscollectives ou au contrat de travail et les variations de provisions pour ions pour 
congcongéés pays payéés enregistrs enregistréés dans les comptes annuelss dans les comptes annuels

Important: pertinent, fiable et vImportant: pertinent, fiable et véérifiable!rifiable!


